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CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DE L’EXTRANET SEPTENTRION 

 

 

 

 

 

 

1. Propriété et administration 

L’EXTRANET SEPTENTRION est la propriété du Conseil Général du Département du Nord au nom et 

pour le compte des 22 autres partenaires 1 du projet Septentrion, de la ville forte à la ville 

durable. 

L’administration de l’EXTRANET SEPTENTRION est confiée, par délégation du Département du Nord, 

au CAUE du Nord (Conseil d’Architeture, d’Urbanisme et de l’Environnement, 98 rue des Stations, 

59000 Lille) 

 

2. Droits et devoirs de l'utilisateur 

En conformité avec les dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux 

fichiers et aux libertés, le traitement automatisé de données nominatives réalisé à partir de ce 

site web a fait l'objet d'une déclaration auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et 

des Libertés (CNIL) le récépissé est en cours.  

L'UTILISATEUR est notamment informé, conformément à cette loi que les informations qu'il 

communique par le biais des formulaires présents sur le site sont nécessaires pour répondre à sa 

demande. 

 

3. Objet 

Les présentes conditions d’utilisation ont pour objet de définir les modalités d’utilisation de 

l’EXTRANET SEPTENTRION. Elles précisent notamment l’accès au système, les règles de 

confidentialité, les engagements et obligations des différents intervenants. 

Les présentes conditions générales forment les dispositions contractuelles relatives à l’utilisation 

et au fonctionnement de l’EXTRANET SEPTENTRION. 

Toute demande d’inscription à l’EXTRANET SEPTENTRION implique pour l’UTILISATEUR l’acceptation 

sans réserve de l’ensemble des dispositions contractuelles suivantes. 

 

                                                   
1  Le CAUE du Nord (Conseil d’Architeture, d’Urbanisme et de l’Environnement), le CIR (Centre Interdisciplinaire de 

Recherche en Sciences Sociales), Espace Environnement, les communes d’Aire-sur-la-Lys, Bergues, Bouchain, Cambrai, 

Charleroi, Condé-sur-l’Escaut, Gravelines, Ieper, Lanaken, Landrecies, Le Quesnoy, Lille, Maastricht, Maubeuge, Saint-

Omer, ‘s-Hertogenbosch, Watten, la Communauté de Communes du Montreuillois et la Région Bruxelles Capitale. 
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4. Définitions 

Les termes indiqués en majuscule et italique sont définis comme suit : 

UTILISATEUR 

Désigne une personne physique s’étant enregistrée sur l’EXTRANET SEPTENTRION et bénéficiant 

d’un identifiant personnel et d’un mot de passe nominatif reconnu par l’administrateur. 

Pour bénéficier du service, l’UTILISATEUR doit disposer d’un accès Internet et d’un logiciel de 

navigation. 

ADMINISTRATEUR 

Désigne le CAUE du Nord (Conseil d’Architeture, d’Urbanisme et de l’Environnement, 98 rue des 

Stations, 59000 Lille), administrateur de l’EXTRANET SEPTENTRION agissant par délégation du 

Département du Nord, chef de file du projet Septentrion, de la ville forte à la ville durable.  

EXTRANET SEPTENTRION 

Désigne un ensemble de services électroniques fournis par l’administrateur et permettant 

l’échange de données entre celui-ci et les membres de l’EXTRANET SEPTENTRION. 

HABILITATION 

Désigne une autorisation donnée par l’EXTRANET SEPTENTRION à un UTILISATEUR pour utiliser une 

fonctionnalité précise. 

FONCTIONNALITE 

Désigne une action qui peut être accomplie par un système informatique (comme consulter une 

base de données documentaire). 

 

5. L’extranet Septentrion 

 

5.1. Objectif de l’EXTRANET SEPTENTRION 

L’EXTRANET SEPTENTRION a pour objet la mise à disposition pour les UTILISATEURS de différentes 

FONCTIONNALITES d’échanges de données (saisie, consultation, envoi, réception de données). 

 

5.2. Enregistrement des utilisateurs 

L’UTILISATEUR doit remplir un formulaire d’inscription disponible sur le site WEB (Formulaire de 

demande d’accès). Pour ce faire, il doit suivre la procédure associée au dit formulaire et 

renseigner les champs mentionnés comme étant obligatoires, notamment : 

Nom d'utilisateur *      

Mot de passe *       

Confirmer le mot de passe *     

Email *        

La procédure d’inscription comprend une phase d’HABILITATION de la part de l’administrateur. 

Pour obtenir son HABILITATION, l’UTILISATEUR doit préciser au mieux son profil, ses compétences, 

spécialités ou son activité pour permettre à l’administrateur de définir des droits d’accès 

appropriés : les UTILISATEURS de l’EXTRANET SEPTENTRION sont répartis en dix groupes 

d’utilisateurs accédant à des niveaux d’informations et à des fonctionnalités différents en fonction 

de leur profil : 
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1. Le grand public  

2. Les habitants et les étudiants   LES PUBLICS 

-------------------------------------------------------- 

3. Les bureaux d'études 

4. Les universitaires et les associations  LES CONTRIBUTEURS 

5. Les prestataires du projet 

-------------------------------------------------------- 

6. Les institutions 

7. Les partenaires associés 

8. Les partenaires du projet    LES ACTEURS DU PROJET 

9. Les animateurs du projet 

10. Le chef de file (administrateur) 

 

L’ensemble des informations communiquées par l’UTILISATEUR lors de sa demande d’accès à 

l’EXTRANET SEPTENTRION alimente le REPERTOIRE DES COMPETENCES (Cf. § 5.5).   

 

5.3. Procédure d’accès à l’EXTRANET SEPTENTRION 

L'UTILISATEUR accède à l’EXTRANET SEPTENTRION par un identifiant et un mot de passe qu’il définit 

lui-même. 

Ce dispositif, associé à l'architecture technique retenue par l’administrateur, est de nature à 

garantir qu'aucune communication non autorisée ne puisse accéder à la connexion établie entre 

l’EXTRANET SEPTENTRION et l'UTILISATEUR. 

L’identifiant de l’UTILISATEUR et le mot de passe ont un caractère strictement confidentiel. 

Il est en conséquence expressément convenu que toute consultation de l’EXTRANET SEPTENTRION 

par l'UTILISATEUR et l'emploi de l’identifiant et du mot de passe est réputée émaner de 

l'UTILISATEUR lui-même. L’UTILISATEUR s'engage donc à maintenir la plus stricte confidentialité de 

son identifiant et de son mot de passe et s'interdit de les communiquer à quiconque. 

 

4.4. Conditions d’utilisation de la ressource de la MEDIATHEQUE 

La MEDIATHEQUE SEPTENTRION est composée de multiples et diverses ressources documentaires 

sur les thématiques urbaines liées à la valorisation du patrimoine fortifié (réalisations 

contemporaines, plans anciens, photographie,...). Cette ressource en ligne est alimentée par de 

nombreux partenaires qui ont des statuts et des missions différents. Les droits liés à cette 

ressource sont donc définit par les auteurs ou les institutions qui gèrent cette ressource. 

Quel que soit l'usage envisagé, l’UTILISATEUR ne peut reproduire que des documents libres de 

droits ou pour lesquels des contrats particuliers ont été conclus (entre l’UTILISATEUR et l’organisme 

contributeur à la MEDIATHEQUE SEPTENTRION). Toute demande de reproduction d'un document 

encore protégé au titre du droit d'auteur, doit faire l'objet d'une autorisation préalable de l'auteur 

ou de ses ayants droit. La demande d'autorisation est à la charge de l’UTILISATEUR de la 

MEDIATHEQUE. 
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Toute demande d’inscription à l’EXTRANET SEPTENTRION implique pour l’UTILISATEUR l’acceptation 

sans réserve des droits d’auteurs liés à cette ressource qu’il s’agisse d’images, de graphiques, 

documents sonores, séquences vidéo, … (Cf. Champs  Droits et commentaires de la fiche détaillée 

de la ressource). 

 

5.5. Conditions d’utilisation du REPERTOIRE DES COMPETENCES 

Le REPERTOIRE DES COMPETENCES est principalement alimenté lors de la demande d’accès à 

l’EXTRANET SEPTENTRION. L’UTILISATEUR dispose du droit de modification et de rectification des 

données le concernant en accédant à la rubrique REPERTOIRE DES COMPETENCES > MODIFIER MON 

PROFIL. Dans cette rubrique, l’UTILISATEUR peut aussi modifier le partage de son profil ou 

demander sa désinscription à l’ADMINISTRATEUR. L’administrateur encourage les UTILISATEURS à 

partager leurs profils avec tous les UTILISATEURS de l’EXTRANET SEPTENTRION (niveau  Habitants et 

étudiants). L’UTILISATEUR a néanmoins la possibilité de graduer le partage de son profil ou s’il le 

souhaite de le rendre confidentiel en choississant le niveau Chef de file. 

Certains UTILISATEURS de niveaux supérieurs (chef de file, animateurs du projet, partenaires du 

projet, partenaires associés, institutions) disposent aussi de la possibilité de partager des 

contacts.  

Si ces UTILISATEURS utilisent cette FONCTIONNALITE, ils s’engagent à : 

- recueillir le consentement de la personne avant de partager  une information qui l’identifie, 

- partager des informations exactes et complètes. 

 
Ce que dit la loi sur le droit d'opposition (Article 38 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée) 

« Restez maître de vos données personnelles » 

Qu'est-ce que c'est ? 

- Toute personne a la possibilité de s'opposer, pour des motifs légitimes, à figurer dans un 

fichier.  

- Toute personne peut refuser, sans avoir à se justifier, que les données qui la concernent 

soient utilisées à des fins de prospection, en particulier commerciale. 

- En principe, toute personne peut décider elle-même de l'utilisation de données la concernant. En ce sens, 

elle peut refuser d’apparaître dans certains fichiers ou de voir communiquer des informations sur elles à 

des tiers. 

����  Le droit d'opposition peut s’exprimer : 

- par un refus de répondre lors d’une collecte non obligatoire de données,  

- par le refus de donner l’accord écrit obligatoire pour le traitement de données sensibles telles que les 

opinions politiques ou les convictions religieuses,  

- la faculté de demander la radiation des données contenues dans des fichiers commerciaux,  

- la possibilité d'exiger la non-cession ou la non-commercialisation d’informations, notamment par le biais 

d’une case à cocher dans les formulaires de collecte ...  

����  Les limites au droit d’opposition 

Le droit d'opposition n'existe pas pour de nombreux fichiers du secteur public comme, par exemple, ceux 

des services fiscaux, des services de police, des services de la justice, de la sécurité sociale … 

En pratique 

Le droit d’opposition s’exerce au moment de la collecte d’informations ou plus tard en s’adressant au 

responsable du fichier.  

Le droit d’opposition ne doit occasionner aucun frais à la personne qui l’exerce.  

 

Extrait du site Internet de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

http://www.cnil.fr/index.php?id=1680 
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5.6. Conditions d’utilisation des GROUPES DE TRAVAIL 

Les GROUPES DE TRAVAIL disposent de différentes fonctionnalités 2. Chaque groupe de travail est 

géré par un ou plusieurs animateurs. Toutes les fonctionnalités sont gérées par l’animateur du 

GROUPES DE TRAVAIL à l’exception du Dossier d’échange. 

Les ANIMATEURS (UTILISATEURS désignés pour administrer un GROUPE DE TRAVAIL) s’engagent à 

n’utiliser les GROUPES DE TRAVAIL et leurs FONCTIONNALITES que dans le cadre du projet 

Septentrion, de la ville forte à la ville durable. Les ANIMATEURS s'efforceront de supprimer tous les 

messages n’ayant pas trait au sujet aussi rapidement que possible.  

Par ailleurs, les UTILISATEURS membres d’un GROUPE DE TRAVAIL s’engagent à ne poster aucun 

message d’ordre discriminant ou tout autre message qui violerait les lois applicables dans le 

DOSSIER D’ECHANGE des GROUPES DE TRAVAIL. De la même manière tous les messages à caractère 

commercial seront directement supprimés. 

 

5.7. Conditions d’utilisation des FORUMS (Forums généraux ou Forums des GROUPES DE TRAVAIL) 

Les forums créés sur l'EXTRANET SEPTENTRION sont modérés par un ou plusieurs administrateurs. 

Les administrateurs, modérateurs et animateurs de ces FORUMS s'efforceront de supprimer tous 

les messages à caractère répréhensible aussi rapidement que possible. Toutefois, il leur est 

impossible de passer en revue tous les messages.  

L'UTILISATEUR admet donc que tous les messages postés sur ces forums expriment la vue et 

opinion de leurs auteurs respectifs, et non pas ceux des administrateurs, modérateurs ou 

animateurs (excepté les messages postés par eux-mêmes) et par conséquent qu’ils ne peuvent 

pas être tenus pour responsables.  

L'UTILISATEUR s’engage à ne pas poster aucun messages injurieux, obscènes, vulgaires, 

diffamatoires, menaçants, sexuels ou tout autre message qui violerait les lois applicables. De la 

même manière tous les messages à caractère commercial seront directement supprimés. Le faire 

peut vous conduire à être banni immédiatement de façon permanente. L'EXTRANET SEPTENTRION 

ne saurait être tenue pour responsable de propos injurieux ou tout autre message répréhensible 

tenus par des auteurs.  

L'UTILISATEUR est d'accord sur le fait que l'administrateur, les modérateurs et les animateurs de 

ces forums ont le droit de supprimer, éditer, déplacer ou verrouiller n'importe quel sujet de 

discussion à tout moment. En tant qu'UTILISATEUR, les UTILISATEURS sont d'accord sur le fait que 

toutes les informations transmises seront stockées dans une base de données. L'administrateur, 

ne peuvent pas être tenus pour responsables si une tentative de piratage informatique conduit à 

l'accès de ces données. 

                                                   
2  � TRAVAUX EN COURS : dossier de présentation des travaux en cours, 

� TRAVAUX VALIDES : dossier de présentation des travaux validés, 

� AGENDA : présentation du prochain rendez-vous (lieu et date) et listing des rendez-vous précédents, 

� MESSAGERIE : affichage de l’ensemble des membres du groupe de travail (y compris animateur) et fonctionnalité 

permettant d’envoyer un email à un ou plusieurs membres du groupe de travail, 

� FORUM : permet d’échanger sur des sujets définis par le groupe, 

� DOCUMENTS DE REFERENCE : géré par l’animateur, cette fonctionnalité permet de partager à l’ensemble du groupe 

de document de référence, 

� DOSSIER D’ECHANGE : fonctionnalité permettant d’échanger des fichiers entre les membres et l’animateur du groupe 

de travail. 
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Ce forum peut utiliser les cookies pour stocker des informations sur votre ordinateur. Ces cookies 

ne contiendront aucune information personnelle, ils servent uniquement à améliorer le confort 

d'utilisation. 

 

5.7. Conditions d’utilisation des ACTUALITES 

Les ACTUALITES DU RESEAU sont alimentées par les UTILISATEURS de niveaux supérieurs  (le chef de 

file, les animateurs du projet, les partenaires du projet, les partenaires associés, les institutions). 

Ces derniers disposent d’une FONCTIONNALITE nommée : partager une actualité avec les autres 

partenaires.  

Les UTILISATEURS s’engagent à saisir uniquement des actualités en relation avec la thématique du 

projet Septentrion, de la ville forte à la ville durable. Par ailleurs, les UTILISATEURS s’engagent à 

respecter les droits d’auteurs des images, graphiques, documents sonores, séquences vidéo et 

textes utilisés dans ces actualités. 

L'UTILISATEUR est d'accord sur le fait que l'administrateur est en droit de supprimer, déplacer ou 

verrouiller n'importe quelle actualité à tout moment si celle-ci ne correspond pas à la thématique 

du projet. En tant qu'UTILISATEUR, vous êtes d'accord sur le fait que toutes les informations que 

vous donnerez seront stockées dans une base de données. L'administrateur ne peut pas être tenu 

pour responsable si une tentative de piratage informatique conduit à l'accès de ces données. 

 

 

 

 


